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Carte 3.2
Paramètres de configuration

Infastructures du projet

Éolienne

Chemin existant
Nouveau chemin
Domaine du parc éolien
Zone d'étude

Paramètres de configuration
Îlot de vieillissement
Érablière
Dépôt glaciaire sur mauvais drainage
Dépôt mince
Liaison micro-ondes
Zone de potentiel archéologique
Zone de consultation de tour de télécommunications
Zone de protection de l'hydrographie (30-60 m)
Pente 15 % et plus

RCI de la MRC de Bellechasse
Habitation (500 m)
Route (municipale = 200 m, provinciale = 500 m)
Sentier de motoneige (300 m)
Périmètre d'urbanisation (2 000 m)
Panorama intéressant (1 000 m)
Affectation récréative (Interdit)

RCI de la MRC de Montmagny
Habitation (500 m)
Immeuble protégé (1 000 m)
Infrastructure parc régional des Appalaches (1 500 m)

Autres éléments
Bâtiment

Belvédère

Refuge, relais ou abri

Tour de télécommunications

Sentier pédestre
Sentier de motoneige
Sentier de quad
Route collectrice pavée
Chemin pavé
Chemin non pavé
Courbe de niveau (équi. 10 m)
Cours d'eau permanent
Cours d'eau intermittent
Plan d'eau
Limite du parc régional des Appalaches
Limite municipale
Limite des MRC
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Parc éolien de Saint-Philémon




